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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE STOKE 
 
 

PROCÈS-VERBAL  
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 

 
Procès-verbal de la réunion extraordinaire, tenue par le conseil municipal de Stoke 
à la salle du conseil de l’hôtel de ville situé au 403, rue Principale, le mardi 28 mars 
2023 à 18 h 45. Sont présents le maire Luc Cayer, les conseillères et conseillers 
Mélissa Théberge, Denis Pagé, Steeves Mathieu, Lucie Gauthier, Daniel Dodier, 
Yannick Bédard. 
 

   
 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
  

La séance est présidée par le maire Luc Cayer et Anne Turcotte, directrice générale 
et greffière-trésorière, est également présente et agit comme secrétaire. Les 
membres du conseil reconnaissent avoir tous été dûment convoqués 
conformément aux dispositions du Code municipal du Québec. Le maire ayant 
constaté le quorum, il ouvre la séance à 18 h 45. 

 
   
Résolution 
2023-03-070 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par le conseiller Yannick Bédard : 
 
D’adopter l’ordre du jour tel que soumis. 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-03-071 

3. FIN DE PROBATION D'UN EMPLOYÉ À L'ESSAI 

 ATTENDU l'embauche d'un opérateur-journalier en date du 9 janvier 2023; 

 

ATTENDU QUE durant les 630 premières heures travaillées, l'employé est à l'essai 

afin d'évaluer son comportement et son avenir possible dans le poste occupé selon 

ses compétences et aptitudes; 

 

ATTENDU QUE conformément au Règlement 592 concernant les règles de contrôle 

et de suivi budgétaire et la délégation de certains pouvoirs d’autoriser des 

dépenses, de passer des contrats et autorisant l’élargissement des pouvoirs de la 

direction générale, l'employé a été suspendu du 24 au 28 mars inclusivement pour 

avoir manqué à son devoir d'honneur rattaché à ses fonctions; 

 

ATTENDU QUE les supérieurs hiérarchiques de l'employé ont observé d'autres 

manquements durant la période d'essai; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

DE mettre fin à la probation de l’opérateur-journalier Richard Lenoir en date de ce 

jour; 

  

ET DE mandater la direction générale à procéder à l'affichage du poste 

conformément à la convention collective en vigueur. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

 
 



 

 

   
 4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

Une personne assiste à la séance. Aucune question n’est posée.  
 

   
 5. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 Le conseiller Daniel Dodier propose de lever la séance à 18 h 48. 

 
 
 
 
 
Luc Cayer Anne Turcotte 
Maire Directrice générale 
 Greffière-trésorière 

 
 
Je, Luc Cayer, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 
 
Cependant, ma signature ne vaut pas pour la résolution numéro _____________ 
pour laquelle j’exerce le droit de veto prévu à l’article 142 (3) du Code municipal. 
 
 
Luc Cayer 
Maire 


